
 

 
 Page 1 / 5 

Compte-rendu du CONSEIL D’ADMINISTRATION du 
Lundi 18 mars 2024 à ALTHEN DES PALUDS 

 
 

Etaient présents : 
Louis BISCARRAT, Maire de Jonquières, 
Gérard BORGO, maire de Loriol du Comtat,  
Pierre GONZALVEZ, Maire de L’Isle-sur-la-Sorgue, 
Christine LANTHELME, Maire d’Uchaux, 
Julien MERLE, Maire de Sérignan-du-Comtat, 
Guy MOUREAU, Maire d’Entraigues-sur-la-Sorgue, 
Nicolas PAGET, Maire de Courthézon, 
Christian PEYRON, Maire de Mondragon, 
Patricia PHILIP, Maire de Fontaine de Vaucluse, 
Pascal RAGOT, Maire de Bonnieux, 
Max RASPAIL, Maire de Blauvac, 
Sandrine RAYMOND, Maire de Saint-Pierre-de-Vassols, 
Christophe REYNIER-DUVAL, Maire de Caderousse, 
Gilles RIPERT, Maire de Caseneuve, Président de la 
Communauté de Communes du Pays d’Apt Luberon, 
Frédéric ROUET, Maire de Villes-sur-Auzon, 
André ROUSSET, Maire de Lauris, 
Michel TERRISSE, Maire d’Althen-des-Paluds, 
Thierry THIBAUD, Maire de Savoillans, 
Gilles VEVE, Maire de Saint-Didier, 

Etaient excusées : 
Patrick ADRIEN, Maire de Valréas, 
Siegfried BIELLE, Maire d’Aubignan, 
Joël BOUFFIES, Maire de Villedieu, 
Laurence CHABAUD-GEVA, maire de Saumane-de-Vaucluse, 
Delphine CRESP, Maire de Cabrières d’Avignon, 
Louis DRIEY, maire de Piolenc, 
Christian GROS, Maire de Monteux, 
Geneviève JEAN, Maire de Cabrières d’Aigues, 
Jean-François PERILHOU, Maire de Vaison-la-Romaine, 
Roger ROSSIN, Maire de Cairanne, 
Frédéric TENON, Maire de Malaucène, 
Anthony ZILIO, Maire de Bollène 

 
 
Pierre GONZALVEZ, Président de l’AMV84, ouvre la séance, l’ordre du jour de la réunion étant :  
  

10h30 :    
Rv avec EDF – Madame Nadège TISSIER concernant notre partenariat 
 
L’objet de cette rencontre était de nous présenter le bilan 2023 et le plan d’actions 2024 que l’on pourrait entreprendre dans le 
cadre de notre partenariat. 
 
Rappel du bilan 2023 : 

- Visite Tricastin 
- Visite Serre-Ponçon 
- Intervention sur les réseaux de chaleur 
- Stand Salon des maires de l’AMV à Monteux 
- Pas de présence au salon des maire de Paris (en congés) 

 
Les propositions de plan d’actions 2024, sont les suivantes, à savoir, organiser : 
 
1/ La signature de l’Avenant au partenariat pour 2024 lors du Congrès des Maires à Paris ? 

2/ Une information à destination des communes sur le nouveau Market Design des contrats d’énergie dès aujourd’hui 
disponibles à la suite de la disparition de l’ARENH fin 2025 et notamment des contrats plus longs pour bénéficier d’un 
lissage qui gomme les aléas du marché. EDF fait le tour des clients pour présenter le nouveau dispositif qui peut d’ores 
et déjà être intégré dans les AO à venir. Sans vouloir influencer les membres du CA, Mme TISSIER pense que cette 
séquence est importante pour que les petites communes aient le même accès à l’information que les plus grosses. 

3/ Une sensibilisation sur l’AgriPV, projets sur lesquels les communes seront forcément confrontées de par leur 
fonction. 

4/ Une visite de éoliennes flottantes de « Provence Grand Large » installées au large de Fos sur Mer ; 
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5/ Une animation sur l’efficacité énergétique pour accompagner les communes dans leur ambition de moins 
consommer ; 

6/ Un atelier ENR :  PV vente/ autoconso individuelle et collective, PAC Air/Air, Air/Eau, Eau/Eau, solaire thermique, 
géothermie, bois, … coûts moyens d’investissement, d’exploitation, rendements, seuil mini, … à la demande de M. 
GONZALVEZ ; 
 
Par ailleurs, EDF souhaite prendre un stand Salon des maires de Vaucluse comme chaque année et être présent au 
salon des maires à PARIS. 
 
Les membres du CA ont validé, à l’unanimité, les propositions du plan d’actions et la signature de l’avenant. 
 
① Défense des exploitants indépendants du Lavage   
  
Nous avons été saisis par M. Jean-Pierre BIDERRE, Président de l’Association qui représente les défenseurs des exploitants 
indépendants du lavage, concernant la fermeture, en tout ou partie, des centres de lavage en raison des épisodes de sécheresse. 
 
Il souhaiterait que l’AMV soutienne ces centres auprès des services de l’Etat en mettant en avant : 

 la faible consommation d’eau dans les stations de lavage, contrairement au lavage à domicile et  
 la lutte de ces stations contre la pollution. 

 
A l’unanimité les membres du CA ont indiqué qu’il était difficile d’y réserver une suite favorable. Cela n’est pas de leur ressort. 
 
② Courrier reçu par le Maire d’Althen des Paluds – ATC France 
 
M. TERRISSE a reçu le courrier ci-joint d’ATC France le mettant en garde contre des pratiques frauduleuses et a souhaité aborder 
ce point avec les membres du CA. 
 
③ Demande de France Nature Environnement (FNE) – Gestion des déchets verts  
 
FNE Provence-Alpes-Côte d'Azur travaille actuellement sur le sujet de la sensibilisation des citoyens aux effets néfastes des 
brûlages de déchets verts, et les solutions alternatives pour éviter cette pratique. Ils ont rédigé un court article pour présenter ce 
projet, en particulier les outils créés en partenariat avec l'ADEME, à destination des collectivités.  
 
Les membres du CA à l’unanimité ne souhaitent pas réserver une suite favorable à cette demande car ils considèrent que de 
leur côté ils sensibilisent suffisamment leurs administrés concernant l’interdiction du brûlage des déchets verts. 
 
④ Etablissement de la liste départementale des personnes habilitées à remplir les fonctions de membres du jury 
pour la délivrance des diplômes dans le secteur funéraire 
 
Monsieur le Président de l'AMV84 a été sollicité par la Préfecture de Vaucluse concernant le renouvellement de la liste 
départementale des personnes habilitées à remplir les fonctions de membres du jury pour la délivrance des diplômes dans le 
secteur funéraire, pour une durée de 3 ans. 
 
L’AMV a sollicité les membres du CA précédemment désignés ; Seul M. GIRO ne souhaitait pas se représenter, M. Frédéric ROUET, 
maire de Villes-sur-Auzon s’est donc porté volontaire. 
 
Aussi, à l’unanimité les membres du CA ont validé les désignations ci-après : 
Dominique BODON, maire honoraire de Malaucène ;  

Isabelle DUCRY, Adjointe au maire de Bédarrides ;  

Robert ROUCH, maire honoraire de Velleron ; 

Frédéric ROUET, Maire de Villes sur Auzon. 
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⑤ LA POSTE – Portage repas  
 
M. Pierre Hubert MARTIN a sollicité le président de l’AMV concernant la livraison des plateaux repas organisée par la Poste. Cela 
existe déjà dans plusieurs communes du département, notamment avec l’ADMR, mais aussi en direct, avec certains CCAS. C’est 
un enjeu de développement très important pour le Groupe sur le Vaucluse.  
 
Il propose l’envoi d’un courrier de l’AMV à l’ensemble des maires sur le sujet. 
 
Les membres de l’AMV ont validé à l’unanimité l’envoi de ce courrier. 
 
⑥ Adhésion auprès de FACE  
 
FACE nous propose de renouveler notre adhésion pour l’année 2024.  
 
Les membres de l’AMV ont validé à l’unanimité l’adhésion auprès de FACE 84 d’un montant de 120€. 
  
⑦ Salon des Maires 2024   
 
Les membres du Bureau de l’AMV ont récemment reçu AP MEDIA concernant l’organisation de notre AG+Salon en 2024. La date 
pressentie serait le jeudi 14 novembre 2024. 
 
Toutefois, au vu du succès de ce salon, l’espace devient moins bien adapté, les organisateurs proposent de s’orienter vers le parc 
des expositions pour le salon 2024. Le coût de la location de l’espace serait entièrement pris en charge par AP MEDIA. Il y aurait 
une salle à l’étage pour la tenue de l’AG et le salon pourrait accueillir 40 stands supplémentaires, sachant que pour le salon 2023 
une cinquantaine d’entreprises n’avaient pu s’inscrire, faute de places. 
 
Les modalités financières de notre partenariat resteraient à l’identique du salon 2023, l’AMV bénéficierait d’un reversement de 
7 000 € ; 
 
Les membres du CA ont validé à l’unanimité la délocalisation de l’AG et du Salon au parc des expositions à AVIGNON le jeudi 14 
novembre 2024. 
 
Toutefois, M. GONZALVEZ et les membres du CA souhaitent :  

 conserver l’atmosphère conviviale que nous avions à MONTEUX ; 
 et avoir un droit de regard sur les entreprises présentes au sein du salon. Il est donc demandé à AP MEDIA de 

transmettre à l’AMV pour validation la participation des nouvelles entreprises qui n’étaient pas présentes en 2023. 
 
M. le Préfet et Mme la Présidente du Cd84 ont d’ores et déjà confirmé leur présence. 
 
 ⑧ Programme de FormaƟons proposées par APROVA   
 
Mme BLOUVAC, responsable administrative au sein d’APROVA (Association de Promotion de la Vie Associative), propose que ce 
programme soit diffusé à l’ensemble des maires. 
 
Les membres du CA ont validé à l’unanimité la diffusion de ce programme à l’ensemble des maires si ces sessions de formation 
s’avèrent gratuites. Nous demanderons à Mme BLOUVAC de nous confirmer cette gratuité. 
 
⑨ Demande de Rv de l’USEP avec les membres de l’AMV  
 
Le Président de l’USEP, Laurent MINEL, souhaiterait rencontrer les représentants de l’AMV ? 
 
Les membres du CA proposent que cette personne soit reçue lors de la prochaine réunion du Bureau. 
La date est validée par M. MINEL, il sera donc reçu par les membres du Bureau le 6 mai à 15h45. 
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10  Désignations au sein de la CDAC 
 
A ce jour les désignations au sein de cette commission sont les suivantes : 
Représentant les maires : 
Michel TERRISSE, maire d’Althen des Paluds  
Delphine CRESP, Maire de CABRIERES D'AVIGNON 
Jean-François PERILHOU - Maire de VAISON LA ROMAINE 
Représentant les EPCI : 
Jean-François LOVISOLO – Vice-Président de la Communauté Territoriale Sud Luberon (COTELUB) 
Anthony ZILIO - Président de la Communauté de Communes Rhône Lez Provence (CCRLP) 
Stéphane MICHEL - Conseiller communautaire de la Communauté de Communes les Sorgues du Comtat (CCSC) 
 
L’AMV doit donc désigner en remplacement de Jean-François LOVISOLO un représentant des EPCI. 
Gilles RIPERT, président de la CCPAL, propose sa candidature. 
 
Les membres du CA valident à l’unanimité cette candidature. Un mail en ce sens sera adressé à Mélissa BOIX du Service 
Politiques d’Aménagement et d’Habitat | Direction Départementale des Territoires du Vaucluse  
 
 
11 Désignations au sein du CDEN 
 
M. PARTAGE, maire de La Bastidonne était désigné en tant que titulaire au sein du CDEN. Il a démissionné en tant que maire, nous 
devons donc le remplacer.  

TITULAIRES 
André ROUSSET - Maire de LAURIS 
Sandrine RAYMOND - Maire de SAINT PIERRE DE VASSOLS 
Roger ROSSIN - Maire de CAIRANNE 
Michel PARTAGE - Maire de LA BASTIDONNE 

SUPPLEANTS 
Christine LANTHELME - Maire d'UCHAUX 
Pascal RAGOT - Maire de BONNIEUX 
Patricia PHILIP - Maire de FONTAINE DE VAUCLUSE 
Gérard BORGO - Maire de LORIOL DU COMTAT 

Patricia PHILIP propose de passer titulaire, aussi, nous devons désigner un membre suppléant ? 
Un appel de candidature, en ce sens, sera adressé à l’ensemble des membres du CA. 
 

 Calendrier prévisionnel : 
 28 mars 2024 – Journée des femmes maires – Visite du parcours art et architecture du Château La Coste au Puy Ste 

Réparade – Transport en bus. 

 Date de l’Assemblée générale 2024 : Jeudi 14 novembre 2024 – Parc des Expositions à Avignon  

 16 novembre 2024 – Salle de l’Arbousière à Châteauneuf de Gadagne : Téléthon des élus 

Mme Martine DECHER a saisi M. GONZALVEZ concernant l’organisation du Téléthon des élus en 2024.  
Elle souhaiterait pouvoir adresser une première présentation aux participants 2024 ainsi qu'à un maximum d'autres élus 
de notre Département en y apposant le logo d'une part, de la Communauté de Communes du Pays des Sorgues Monts de 
Vaucluse et d’autre part, de l'Association des Maires de Vaucluse.   
Cette proposition est validée par les membres du CA. 

 106ème CONGRES DES MAIRES ET DES PRESIDENTS D’INTERCOMMUNALITE A PARIS : Du 19 au 21 Novembre 2024 

 PLANNING DES CONSEILS D’ADMINISTRATION 2024 – à 10h30 
 8 juillet 2024 en mairie de Savoillans ; 
 14 octobre 2024 – Salle des fêtes d’Entraigues-sur-la-Sorgue. 

 
 

    Questions diverses  
  
 Création de l’Agence technique départementale Vaucluse Ingénierie   

Le Département nous a transmis un courrier d’information concernant la création de l’agence technique 
départementale Vaucluse Ingénierie. Les communes peuvent, si elles le souhaitent, adhérer à ce service, au 
plus tard le 30 avril 2024. 
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 Appel à cotisation de Vaucluse Provence Attractivité pour l’année 2024 : 50€ - Cet appel à cotisation 

a été validé, à l’unanimité, par les membres du CA. 

 Validation devis impression PV de l’AG 2023 – Le montant de ce devis a été validé à l’unanimité par 
les membres du CA. 

 Départ Madame Violaine DEMARET – Un cadeau sera offert à Madame la préfète au nom de 
l’AMV84 – Validé à l’unanimité par les membres du CA. 

 Achat de tables de réunion – Le montant du devis a été validé par les membres du CA.  

 Réalisation d’un guide en partenariat avec ENEDIS : L’Association Nationale des Directeurs 
d’Associations de maires a sollicité l’ensemble des associations concernant un projet de guide informatif 
que pourrait réaliser vos directions territoriales ENEDIS en partenariat avec votre association départementale, 
à l’image du GUIDE ENEDIS ET AD59. Les membres du CA ont validé à l’unanimité la réalisation de ce 
guide. Une réponse favorable sera donc adressée à l’ANDAM à l’origine de cette demande en 
complétant leur questionnaire. 

 Appel à cotisation de l’ANDAM (Association Nationale des Directeurs d’Association de Maires) : 
60€ : Les membres du CA ont validé, à l’unanimité, le règlement de cette cotisation. 

 Proposition de formation par M. Miguel USANNAZ-JORIS – Politikon : comment les Intelligences 
Artificielles peuvent aider les collectivités ? Cette formation se déroulerait sur une ½ journée pour un 
montant de 600€ qui pourrait être pris en charge par l’AMV ?   
Les membres du CA de l’AMV valide l’organisation de cette ½ journée de formation. 

 Appel à cotisation de l’AMF pour 2024 : le taux de cotisation n’a pas évolué seule la population a 
augmenté. Le département de Vaucluse compte 575 275 habitants, soit une augmentation de 2 366 
habitants. Le montant de cette cotisation s’élève donc à 62 132 €. ? 

Les membres du CA ont validé à l’unanimité le règlement de cette cotisation. 

 Courrier Savoir Rouler à Vélo :  Le Savoir Rouler à Vélo (SRAV) est un des dispositifs de politique 
interministérielle. Il a pour objectif de rendre les enfants autonomes à vélo dès l’entrée au collège. 
La transition écologique, l’évolution des mobilités douces et l’accès à la pratique sportive pour nos 
jeunes générations, dans une optique de santé, sont des enjeux actuels et majeurs. 
Afin de généraliser l’apprentissage du vélo pour l’ensemble des enfants de 6-11 ans sur le 
département de Vaucluse, il est capital que les Intercommunalités et les Communes essayent de 
mettre en place et de généraliser ce dispositif. 
Les membres du CA ont validé, à l’unanimité, l’envoi d’un courrier, sur le sujet, à l’ensemble des 
maires qui sera cosigné avec le Service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports 
(SDJES 84) de la Direction Académique.  

L’ordre du jour étant terminé, la séance est levée.  

    
  Pierre GONZALVEZ 

   Président de l’AMV 84 


